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Cis-het:  Cisgenre hétérosexuel. 
Cisgenre ou Cis : est un terme qui désigne les personnes dont 
l'identité de genre est la même que le genre qui leur a été attribué à 
la naissance / attribué par la société (homme ou femme). 
Transgenre : est un terme désignant les personnes dont l'identité de 
genre n'est pas la même que le genre qui leur a été attribué à la 
naissance / attribué par la société (homme ou femme).  
Lesbienne:  est un terme utilisé pour désigner les femmes qui sont 
sexuellement, émotionnellement et spirituellement attirées par les 
femmes. 
Homosexuel:  est un terme utilisé pour désigner les hommes qui 
sont sexuellement, émotionnellement et spirituellement attirés par 
les hommes. 
Bisexuel.les:  est un terme utilisé pour désigner les personnes qui 
sont attirées sexuellement, émotionnellement et spirituellement par 
plus dôun sexe.  
Queer:  est un terme général utilisé pour désigner la communauté 
LGBTQI+. Il était initialement utilisé comme une insulte mais a été 
réapproprié par la communauté. 
Intersexué:  terme utilisé pour désigner les personnes qui sont 
biologiquement en dehors du binaire homme/femme. 
LGBTQI+:  Lesbienne, gay, bisexuel, transgenre, queer, intersexuel 
et plus. 
Grindr, PlanetRomeo et Hornet:  applications de rencontres queer, 
principalement pour les hommes gays. 
Loubya : une insulte réapropriée par certains individus queer au 
Maroc. Ce mot signifie "haricots" en darija marocaine, mais il est 
également utilisé pour désigner une personne queer. 
SOGIESC: Orientation sexuelle, identité et expression de genre,  
et caractéristiques sexuelles.  
 

1. Terminolog ie 
 



 6 

 
  

2. Résumé  
 

Nassawiyat (féministes en arabe) est un collectif ŘΩŀŎǘƛǾƛǎǘŜǎ femmes 
queers et trans au Maroc, qui a été créé pour combattre pacifiquement 
toutes les formes de violence et de discrimination basées sur l'orientation 
sexuelle et l'identité/expression de genre contre les communautés 
marginalisées telles que les travailleurs.ses du sexe, les personnes 
intesexes, les femmes pauvres et la communauté queer/trans+ au Maroc. 
Nassawiyat a été créé en réponse au manque d'espaces féministes 
intersectionnels pour les femmes queers et les communautés trans au 
Maroc, et de la nécessité de créer de tels espaces. Nasssawiyat reconnaît 
que la communauté LBTQ a des besoins spécifiques et vise à se concentrer 
sur cette communauté qui est marginalisée. 
 
Cette année, Nassawiyat a travaillé sur de multiples campagnes et projets 
éducatifs qui apportent soutien et soulagement à la communauté queer. 
Une ligne de service de soutien en santé mentale a été mise en place par 
Nassawiyat pour la communauté queer marocaine. Nassawiyat a 
également apporté une aide financière aux personnes queers et trans qui 
ont été touchées par la crise du Covid-19 et a lancé une campagne 
éducative sur le genre, la sexualité et la communauté LGBTQI+ 
("Wach3rafti"ύΣ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘϥŀǊǘƛǾƛǎƳŜ όάbŀǎǎŀǿƛȅ!Ǌǘέύ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
nous avons mis en avant des artistes marocain.es qui utilisent l'art comme 
outil de changement social pour faire avancer les droits humains pour la 
communauté queer/trans+, et nous avons partagé des informations sur la 
façon dont les marocain.es non Noir.es peuvent s'opposer au racisme anti-
Noir et soutenir les communautés Noires au Maroc. 
 
2020 a été une année particulièrement difficile pour la communauté 
queer marocaine, car la communauté LGBTQI+ a souffert de la violence 
ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ŘŜ ƘŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƻǳǘƛƴƎǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
été renforcées par la crise Covid-19. Ce rapport a été rédigé pour 
documenter ce que cette année a apporté à la communauté queer au 
Maroc afin d'y réfléchir à l'avenir et d'aller de l'avant. Enfin, ce rapport a 
été rédigé pour communiquer et sensibiliser un public plus large à la 
situation de la communauté LGBTQ+. Enfin, ce rapport est un moyen de 
fournir des recommandations à la société marocaine, au gouvernement et 
aux médias sur la façon d'interagir avec notre communauté et de la 
respecter.  
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2. Résumé  
 
Ce rapport est le fruit d'une collaboration participative entre Nassawiyat et 
d'autres collectifs et organisations LGBTQI+ marocaines, dont Atyaf, Akaliyat, 
Fek Tayri, SAQFE, Groupe d'Action Féministe, Kasbah Tal'fin, Liqaat et Tanit. Il 
vise à mettre en lumière les efforts des organisations de la société civile 
LGBTQI+ qui ont été en première ligne pour soutenir à la fois les personnes 
touchées par la pandémie de Covid-19 et les personnes homosexuelles qui 
ont été affectées par les discours de haine et les campagnes de outings. Ce 
rapport couvre le contexte général dans lequel se trouve la communauté 
queer marocaine, sa situation pendant la crise du Covid-19, les efforts 
déployés par la société civile pour la soutenir pendant la crise, et des 
recommandations aux médias, au gouvernement et au grand public. Ce 
rapport s'inspire de plusieurs types de sources : il s'appuie sur des entretiens 
avec des individus et des militant.es queers qui ont été touché.es par les 
outings de 2020 et les campagnes de discours de haine qui ont été 
rassemblés par les membres de Nassawiyat. Il s'appuie également sur des 
données précédemment recueillies par d'autres organisations queers 
marocaines telles qu'Akaliyat, ainsi que sur notre analyse, nos expériences et 
notre connaissance de la situation en tant que groupe. Ce rapport est 
disponible dans les langues suivantes : anglais, français, arabe et amazigh.  
 
Le titre de ce rapport est Loubya au temps de Corona. Le terme "loubya" 
comme défini précédemment fait référence à un membre de la communauté 
queer.  Avant les campagnes de outings de 2020, ce terme était surtout utilisé 
au sein de la communauté queer marocaine et était étranger au contexte 
social. Cependant, avec la montée des actes et discours haineux visant la 
communauté queer marocaine en 2020, la société marocaine a commencé à 
utiliser le terme "loubya" comme une insulte. Certains membres de la 
communauté queer marocaine ont décidé de se réapproprier ce terme et ont 
commencé à l'utiliser comme un moyen de se référer à leur identité avec 
fierté, à l'instar de la trajectoire du mot "queer" aux États-Unis. 
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3. Contexte Général  
 Le Maroc est une monarchie constitutionnelle nord-africaine et un pays 
musulman avec des lois et des normes sociales qui suivent une tendance 
islamique. Le contexte des droits humains au Maroc est similaire à celui des 
pays voisins d'Afrique du Nord, mais le Maroc présente également ses 
propres différences et défis. Cette partie cherche à définir le contexte général 
en considérant les lois et normes sociales ainsi que la position de l'État 
marocain concernant les violences auxquelles sont confrontées les 
communautés marginalisées, et plus particulièrement la communauté 
LGBTQI+ marocaine. 
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1 Maroc, Direction de Législation. CODE PENAL Version Consolidée En Date Du 15 Septembre 2011, 2011. 

www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/69975/69182/F1186528577/MAR-69975.pdf, 180. 

Les relations homosexuelles sont criminalisées dans la Constitution 
marocaine, depuis la période coloniale. Cela a été officialisé en 1962, lorsque 
le code pénal marocain a criminalisé les relations consensuelles entre 
personnes du même sexe en vertu de l'article 489. Cet article stipule ce qui 
suit:   
 

  Toute personne qui commet des actes obscènes 
ou contre nature avec un individu du même sexe 
est passible d'une peine d'emprisonnement allant 
de six mois à trois ans et d'une amende allant de 
200 à 1.000 dirhams marocain s, sauf si les 
circonstances de l'infraction ne constituent pas 

une circonstance aggravante .
1
 

 

En plus de l'article 489 qui criminalise spécifiquement l'homosexualité, 
d'autres articles du code pénal marocain utilisent un langage vague et peu 
clair qui permet l'arrestation de nombreuses personnes LGBTQI+. Plus 
précisément, l'article 490 condamne les comportements sexuels entre deux 
personnes hétérosexuelles non mariées à une peine de prison allant d'un 
mois à un an. En outre, l'article 491 punit l'adultère d'un à deux ans de prison. 
Toutes ces lois sont utilisées par les autorités marocaines pour criminaliser les 
personnes homosexuelles. 
 
Bien que l'identité trans ne soit pas mentionnée dans la loi marocaine, les 
communautés trans+ au Maroc sont également arrêtées et voient leurs droits 
violés en vertu des articles 489, 490 et 491 du code pénal. 

3.1 Contexte 

Juridique 

 

ñUn jour, j'aimerais bien promener mon chien, entièrement maquillé.e, sans avoir à 
changer mon expression sexuelle ou mes manières et rentrer tranquillement à la maison .ò  
               

  - Adam Muhammed  
 

http://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/69975/69182/F1186528577/MAR-69975.pdf
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2 Younes, Rasha. ñ'Where Is the Justice' for Moroccan Transgender Women?ò Human Rights Watch, 28 Oct. 2020, 

www.hrw.org/news/2020/07/22/where-justice-moroccan-transgender-women  

La société marocaine est très conservatrice, en particulier en ce qui concerne 
les questions liées aux libertés individuelles et aux libertés au sein de la 
société. Outre la violence institutionnelle et juridique à laquelle la 
communauté LGBTQI+ est confrontée en raison des lois en vigueur, la 
communauté est également confrontée à d'autres formes de violence 
provenant de la société et des familles, tant dans la sphère publique que dans 
la sphère privée. Cette violence prend de nombreuses formes, notamment 
psychologiques, physiques et sociétales. Les personnes qui subissent difféntes 
ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƻǇǊŜǎǎƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƭΩŜǘƘƴƛŎƛǘŞΣ ƭŀ ǊŀŎŜΣ ƭŀ 
religion, le sexe, la nationalité, les capacités, etc, impactent et amplifient les 
différents types de violences auxquelles elles peuvent être confrontées. 
 
Les violences ,ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜs ou physiques, existent dans de 
nombreuses sphères et sont perpétrées par une multitude d'acteurs. Cela 
inclut la violence sociétale dans les rues, la violence familiale dans les espaces 
privés et la violence institutionnelle lorsque des personnes LGBTQI+ sont 
détenues ou arrêtées par les autorités. Cette violence peut prendre la forme 
d'insultes, de chantage affectif, d'agressions verbales, de menaces, 
d'intimidation, de contrôle, de harcèlement, de stalking, d'humiliation et de 
diffamation. 
 
En ce qui concerne la violence sociétale, la communauté LGBTQI+ est la 
plupart du temps soumise à de la violence dans les espaces publics, en 
particulier les personnes transgenres et les personnes dont l'expression de 
genre ne correspond pas aux normes sociétales. De nombreux membres de la 
communauté LGBTQI+ sont harcelés, intimidés, maltraités et même renvoyés 
de leur travail lorsque leur supérieur doute ou découvre leur orientation 
et/ou leur identité de genre, et ont des difficultés à trouver un emploi par la 
suite. 2 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ [D.¢vLҌ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ l'identité de 
genre ont été dénoncées, en particulier les femmes lesbiennes, sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƻǳ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜΦ /Ŝƭŀ 
conduit de nombreux queers marocain.es à se retrouver sans abri. Ici, la 
classe sociale et la situation financière sont des facteurs cruciaux, car les 
marocain.es queers riches ou financièrement indépendant.es sont ne sont 
pas confronté.es aux mêmes violences lorsqu'ils/elles sont démasqué.e.s. 
 

 

3.2 Contexte 

social 

 

http://www.hrw.org/news/2020/07/22/where-justice-moroccan-transgender-women
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3Association Akaliyat. Study of the Needs of Sexual and Gender Diversity Population in Morocco, 2019/2020, 

drive.google.com/file/d/1zX90zsG9trDCNmuJ3PKtd84XocKsiJeP/view?fbclid=IwAR1RTIUw8tYJk2jhwzve76k93aHWXXlZ7FXFx0FZ

JLiEtos7X6QRQ2K2To4 
4 The Danish Immigration Service. Ministry of Immigration and Integration, 2019, Morocco  
Situation of LGBT Persons Version 2.0, 5. 

La violence institutionnelle contre la communauté queer est encouragée par 
le Code pénal marocain, en particulier l'article 489, et par l'absence de 
protection de l'État. Cette violence institutionnelle peut devenir physique et 
psychologique lorsque les autorités traitent des cas de personnes détenues 
ou arrêtées en raison de leur identité/expression de genre et/ou de leur 
orientation sexuelle. Selon une étude réalisée par l'organisation Akaliyat en 
2019/2020 pour évaluer les besoins de la communauté LGBTQI+ au Maroc:  
 

  Plus de 63% des participant.es à l'enquête qui 
ont été arrêté.es ou détenus affirment avoir été 
maltraité.es par les autorités locales. Les 
lesbiennes cisexuelles et les femmes transgenres 
sont les plus exposées au risque de mauvais 
traitements, avec des taux respectifs de 75 % et 
77,5 %. La moitié des personnes maltraitées font 

état de violences psychologiques et mor ales .
3
   

 
Les organisations LGBTQI+ sont également confrontées à de la violence et 
discrimination de la part de l'État et de la société car elles sont accusées de 
"promouvoir des valeurs qui vont à l'encontre de la vision de l'État et des 
traditions marocaines". Les groupes LGBTQI+ marocains ne peuvent pas être 
officiellement enregistrés en tant qu'organisations LGBTQI+, et plusieurs 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ 
lorsqu'elles tentent de répertorier officiellement leur organisation.4 
 

 

3.2 Contexte 
social 
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5 La Constitution, Edition 2011, Maroc: 2011. 
6 Association Akaliyat. Study of the Needs of Sexual and Gender Diversity Population in Morocco, 2019/2020, 

drive.google.com/file/d/1zX90zsG9trDCNmuJ3PKtd84XocKsiJeP/view?fbclid=IwAR1RTIUw8tYJk2jhwzve76k93aHWXXlZ7FXFx0FZ

JLiEtos7X6QRQ2K2To4. 

Selon on les articles 20 et 21 de la Constitution marocaine réformée en 2011, 
toute personne a droit à la vie, à la sûreté et à la sécurité.5 Cependant, le 
gouvernement ne parvient toujours pas à garantir la sécurité de tous ses 
citoyens contre la violence, quelle que soit leur identité/expression de genre 
et/ou leur sexualité, en particulier en ce qui concerne la communauté LGBTQI+, 
malgré les conventions internationales qui ont été signées et ratifiées par le 
Maroc. 

En ce qui concerne la protection juridique de l'État marocain contre la violence 
fondée sur le SOGIESC, il n'existe aucune loi concrète qui garantisse la 
protection des communautés LGBTQI+ contre les différents types de violence. 
Lorsque les personnes LGBTQI+ survivantes de la violence signalent des 
agressions à la police, elles se trouvent obligées de cacher leur identité de 
genre et/ou orientation sexuelle. La plupart du temps, ces personnes sont 
victimes de violences de la part des autorités lorsqu'elles révèlent leur identité 
à la police ou lorsqu'elles ont une expression ou une apparence sexuelle non-
normative. Selon le même rapport d'évaluation des besoins d'Akaliyat : 
 

Une étude a montré que seulement 14% des 
indivi dus ayant été victimes de violence et de 
préjudices déclarent avoir déposé une plainte. La 
peur des représailles, d'être détenu.e au moment 
du dépôt de la plainte, la conscience des inégalités 
systémiques, la crainte d'une violation de la 
confidentialité, la méfiance envers les autorités 
locales, mais aussi, le lien avec l'agresseur (peur 
de la vengeance, du scandale, ou de l'impact sur la 
réputation de la famille) sont les principales 
raisons de l'absence de recours à la justice .6 
 

 

3.3 Absence de 
protection de 
l'État  
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Le 2 mars 2020 a été annoncé le premier cas de Covid-19 sur le territoire 
marocain. Vers la mi-mars, et à mesure que l'épidémie de Covid-19 se 
propageait, le Maroc a mis en place de nombreuses politiques et 
restrictions pour limiter la propagation du virus. Le 20 mars 2020, alors 
que le Maroc enregistrait sa 63e infection au Covid-19, le gouvernement 
annonça l'état d'urgence. En conséquence de quoi nombreuses mesures 
strictes ont été mises en place, telles que le confinement total, l'obligation 
d'obtenir l'autorisation d'un membre de chaque foyer pour pouvoir faire 
des achats de première nécessité et des restrictions strictes concernant les 
sorties à l'extérieur, la présence dans les espaces publics, toutes ces 
mesures nécessitant l'autorisation des autorités locales.  
 

4. Covid 19 au Maroc  
 


